
La direction du Groupe Amaury et son bras armé, 
Monsieur Jean‑Louis Pelé, nouveau directeur général de 
la SAS L’Équipe, ont une sainte horreur des syndicalistes 
qui n’acceptent pas de se résigner.

En plein plan de sauvegarde de l’emploi, les serials licencieurs 
ont engagé une farouche répression syndicale à l’encontre 
de trois salariés adhérents d’Info’Com-CGT (le délégué 
syndical, le délégué syndical remplaçant 
et un militant).

En effet, la direction vient de mettre 
à pied ces trois salariés syndicalistes 
pour une durée de cinq jours (du 18 au 
22 juin) accompagnée d’une retenue 
sur salaire.

Que leur est‑il reproché pour subir 
les foudres de la direction générale ?

Le fait d’avoir participé à une action 
syndicale de leur syndicat, de refuser 
les départs contraints et la désorga-
nisation de la rédaction. Mais égale-
ment de défendre les emplois et de 
porter, devant la direction, les justes 
revendications des salariés.

Ces sanctions sont une manière dévoyée 
pour la direction générale de faire 
payer à nos camarades leur implication et leur liberté 
de ton dans les assemblées générales au sein de l’entre-
prise, ainsi que les échanges avec des salariés inquiets 
pour leur avenir. Pour ces serials licencieurs, le fait de 
communiquer des informations, de porter les revendica-
tions des salariés par voie électronique, par affichage ou 
lors de rassemblements devant l’entreprise est inadmis-
sible. Pour l’une des plus grandes fortunes de France, 
les licenciements doivent s’opérer dans un silence et 
une soumission absolus.

Face à une direction sourde aux revendications, Info’Com-CGT 
a décidé de ne pas courber l’échine. Le syndicat assure une 
communication différente en utilisant tous les moyens mis 
à sa disposition pour défendre au mieux les intérêts des 
salariés : l’affichage externe et l’utilisation d’une fenêtre 
médiatique via « La Chaîne L’Équipe » afin de faire connaître 
au grand public la situation réelle et actuelle des plans de 
licenciements à répétition.

Cette répression syndicale inacceptable 
et cette brutalité constante de la part de 
la direction, n’ont d’autres objets que de 
menacer et de sanctionner le syndicat 
Info’Com-CGT, par le biais de trois de 
ses représentants. Nous appelons les 
salariés de la SAS L’Équipe à manifester 
leur désapprobation en apportant  leur 
soutien aux trois salariés sanctionnés.

Le syndicat Info’Com‑CGT lance la 
pétition solidaire « Non aux licencie‑
ments et à la répression syndicale 
à L’Équipe ». Si vous souhaitez vous 
opposer à cette politique de démembre-
ment des effectifs et à condamner cette 
direction qui brutalise les syndicalistes 
qui « résistent », nous vous invitons à 
signer cette pétition (goo.gl/QEzaxq).

Nous rappelons, avec force, que la 
direction générale avait tout loisir d’engager des procédures 
juridiques contre Info’Com-CGT, plutôt que de sanctionner 
nos camarades qui ont simplement répondu aux initiatives 
souhaitées par leur syndicat. Info’Com‑CGT assume sa pleine 
et entière responsabilité pour toutes les actions passées et à 
venir. Ces sanctions injustes et intolérables ne briseront pas 
la détermination du syndicat et de ses militants. En réponse 
à ces sanctions d’un autre âge, nos camarades sanctionnés 
bénéficieront d’une solidarité financière apportées par leur 
syndicat et de nature à compenser le préjudice subi.
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